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ceux qui, par l’article 43 (paragraphe 15) des résolutions, 
sont garantis au Bas-Canada. Ce paragraphe se lit comme 
suit : “ 15. La propriété et les droits civils, moins ce qui est 
attribué à la législature fédérale Eh bien,, parmi ces droits 
se trouvent toutes les lois civiles du Bas-Canada, parmi les
quelles il y a la question du mariage. Et il était important 
qu il en fût ainsi sous le système proposé. Aussi, les mem
bres du Bas-Canada dans la conférence ont-ils pris grand 
soin de faire réserver à la législature locale ce droit impor
tant, et, en consentant à mettre le mot “ mariage ” après le 
mot “ divorce ”, les conférendaires n’ont pas entendu ôter 
d’une main à la législature locale ce qu’ils lui avaient donné 
de l’autre. Aussi ce mot “ mariage ”, placé où il l’est dans 
les pouvoirs du parlement central, n’a pas la signification 
étendue que voudrait lui donner l’honorable membre, 
afin d’être plus explicite, je vais lire comment ce mot “ 
nage ”, devrait être entendu ici : “ Le mot mariage a été placé 

dans la rédaction du projet de constitution, pour attribuer 
a la législature fédérale le droit de déclarer quels seront les 

“ mariages qui devront être considérés comme valides dans 
“ i°u*e 1 étendue de la confédération, sans toucher pour cela, 
“ le moins du monde, aux dogmes ni aux rites des religions. 
“ auxquelles appartiennent les parties contractantes. ” C’est 
là un point important, et les députés canadiens-français doi
vent être heureux de voir que leurs compatriotes dans le g 
vernement n’ont point failli à leur devoir sur une question 
aussi majeure... Le fait est que le tout consiste en ceci :
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le parlement central pourra décider que tout mariage con
tracté dans le Haut-Canada, ou dans toute autre province 
confédérée, d’après la loi du pays où il aura été contracté, 
quand bien même cette loi serait différente de la nôtre, 
considéré comme valide dans le Bas-Canada, au cas où les 
conjoints viendraient y demeurer, et vice-versa ”. (Débats 
la Confédération, p. 395).
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